À l’attention de la direction de l’information

Communiqué de presse

La coalition pour un moratoire immédiat sur l’utilisation du pistolet électrique réitère ses demandes suite au dépôt du rapport du comité de travail du ministère de la Sécurité publique

Montréal, le 7 février 2008. – La coalition qui a mis en doute en décembre dernier, la partialité du comité ministériel chargé d’étudier l’utilisation du pistolet à impulsions électriques Taser, réitère l’ensemble de ses demandes au président de la Commission de la Sécurité publique de l’Agglomération de Montréal, M. Claude Dauphin, et au ministre de la Sécurité publique, M. Jacques Dupuis : un moratoire immédiat sur l’utilisation du taser, une étude sérieuse, crédible et indépendante sur l’utilisation du taser, la tenue d’une rencontre publique de la Commission de la Sécurité publique de l’Agglomération de Montréal sur le taser et toute la lumière sur les circonstances entourant les décès de M. Quilem Registre et de M. Claudio Castagnetta. 

Les membres de la coalition sont perplexes face à la banalisation du taser, qui dans certains cas, est utilisé dans des situations où la sécurité des intervenants et des victimes n’est pas menacée.

« Le taser ne peut être considéré comme une arme tendance, c’est une arme qui a été dénoncée comme étant une arme de torture par un comité de l’ONU » souligne Mme Anne Sainte-Marie, d’Amnistie internationale, section Canada francophone.

« Nous sommes inquiets par l’augmentation de personnes avec des problèmes de santé mentale qui sont parfois réduites à l’itinérance. Les policiers n’ont pas la formation nécessaire pour intervenir auprès de ces personnes et il faut éviter qu’ils aient recours au taser parce qu’ils ne connaissent pas la problématique ou qu’ils ont mal identifié le problème » précise M. Kevin Boire d’Action autonomie, un groupe de défense des droits en santé mentale. 

De nombreux groupes de défense des droits de la personne, des droits des personnes atteintes de maladie mentale, de communautés ethniques ont demandé à Claude Dauphin, de tenir le plus rapidement possible une rencontre publique d’information sur l’utilisation du taser.  « L’inquiétude du public est croissante et son droit à une information complète est légitime » ajoute M. Dan Philip de la Ligue des Noirs du Québec. 

La coalition demande au ministre de la Sécurité publique de lui démontrer hors de tout doute raisonnable que les décès de Quilem Registre et de Claudio Castagnetta ne sont pas liés à l’utilisation du taser. En présence des familles et amis des deux disparus, la coalition va encore une fois demander au ministre d’instaurer un moratoire immédiat sur l’utilisation du taser et de mettre sur pied le plus rapidement possible un groupe d’étude indépendant et crédible sur le taser. 

Pour conclure, la coalition souhaite que MM. Dupuis et Dauphin interviendront avant que notre société n’ait à déplorer un autre décès suite à l’utilisation du taser. 
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Pour informations : Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon, 514-774-1073.

Membres de la coalition :

Marvin Rotrand et Warren Allmand, conseillers municipaux montréalais

Thomas Mulcair, député d’Outremont à la Chambre des communes
Louise Harel, députée d’Hochelaga-Maisonneuve à l’Assemblée nationale
Ligue des droits et libertés
Amnistie internationale, section Canada francophone

Ligue des Noirs du Québec

Le groupe Action autonomie appuie les revendications de la coalition.

Coordination : Line Goyette, 514-817-7810 et André Trépanier, Ligue des droits et libertés, 514-715-7727 ou 514-849-7717 poste 424.

